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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ CONCLU ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR ET LA RÉ-
PUBLIQUE D’INDONÉSIE PORTANT DÉLIMITATION DES MERS 
TERRITORIALES ENTRE DES DEUX PAYS DANS LA PARTIE OCCI-
DENTALE DU DÉTROIT DE SINGAPOUR 

La République de Singapour et la République d’Indonésie, 

Constatant que les côtes des deux pays se font face dans le détroit de Singapour, 

Ayant en partie procédé à la délimitation des mers territoriales dans le détroit de 
Singapour par la voie du Traité conclu entre la République de Singapour et la République 
d’Indonésie portant délimitation des mers territoriales entre les deux pays dans le détroit 
de Singapour signé le 25 mai 1973 (le « Traité de 1973 »), 

Considérant que la délimitation des mers territoriales dans la partie occidentale du 
détroit de Singapour doit suivre la ligne de démarcation définie dans le Traité de 1973, 

Désireuses de renforcer encore les liens d’amitié qui les unissent, 

Désireuses, par conséquent, de fixer la limite de la mer territoriale entre les deux 
pays dans la partie occidentale du détroit de Singapour, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article 1 

1. La délimitation des mers territoriales de la République de Singapour et de la 
République d’Indonésie dans le détroit de Singapour dans la zone qui se trouve à l’ouest 
du Point 1 de la ligne frontière convenue dans le Traité de 1973 – situé à 1°10’46” de la-
titude Nord et 103°40’14,6” de longitude Est –, est définie par les droites reliant les 
points dont les coordonnées sont les suivantes : 

 

Points Latitude Nord Longitude Est 

1 1° 10’ 46” 103° 40’ 14,6” 

1A 1° 11’ 17,4” 103° 39’ 38,5” 

1B 1° 11’ 55,5” 103° 34’ 20,4” 

1C 1° 11’ 43,8” 103° 34’  

 

2. Les coordonnées géographiques des points 1A, 1B et 1C présentées au paragra-
phe 1 du présent article sont rapportées au système géodésique mondial 1984, et la ligne 
reliant les points 1 à 1C est tracée sur la carte figurant à l’annexe A au présent Traité. 
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3. L’emplacement exact en mer des points visés au paragraphe 1 du présent article 
sera déterminé selon des méthodes choisies d’un commun accord par les autorités com-
pétentes des deux pays. 

4. Aux fins du paragraphe 3 du présent article, l’expression « autorités compéten-
tes » désigne, dans le cas de la République d’Indonésie, l’Organisme national de coordi-
nation de la topographie et de la cartographie et le Bureau indonésien d’hydrographie et 
d’océanographie, et, dans le cas de la République de Singapour, l’organisme désigné par 
le Gouvernement de la République de Singapour. 

Article 2 

La ligne de démarcation fixée dans le Traité de 1973 et celle définie au paragraphe 1 
de l’article 1 sont tracées à titre purement illustratif sur la carte figurant dans l’annexe B 
au présent Traité. 

Article 3 

Tout différend que ferait naître l’interprétation ou l’application du présent Traité sera 
réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les deux pays. 

Article 4 

Le présent Traité sera ratifié conformément à la Constitution de chacun des deux 
pays. 

Article 5 

Le présent Traité entre en vigueur à la date de l’échange des instruments de ratifica-
tion. 

FAIT à Jakarta, le 10 mars 2009, en deux exemplaires, en langues anglaise et indo-
nésienne. En cas de conflit entre les deux versions ou de divergence d’interprétation, le 
texte anglais prévaut. 

Pour la République de Singapour : 

GEORGE YONG-BOON YEO 
Ministre des affaires étrangères 

Pour la République d’Indonésie : 

N. HASSAN WIRAJUDA 
Ministre des affaires étrangères 
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Annexe « A » 
La carte ci-dessous n’est présentée qu’à des fins d’illustration et ne doit pas être utilisée 

pour la navigation. 
 

Annexe « A » du Traité entre la République d’Indonésie et la République de Singapour 
relatif à la délimitation de la mer territoriale des deux pays dans la partie ouest du détroit 

de Singapour 
 

Pour la République de Singapour 
M. George Yong-Boon Yeo 

Ministre des affaires étrangères 
 

Indonésie, Singapour et Malaisie 
Approches ouest du détroit principal 

 
Les profondeurs sont données en mètres 

Échelle : 1:30 000 
 

Les profondeurs sont données en mètres et réduites au zéro des cartes, soit approximati-
vement le niveau de la basse mer astronomique extrême. 

 
Les élévations sont données en mètres. Les chiffres soulignés indiquent les côtes de hauts 
fonds découvrant au-dessus du zéro des cartes; toutes les autres élévations sont au-dessus 

de la pleine mer moyenne de vive eau. 
 

Les positions se réfèrent au système géodésique WGS 84 
Projection : Mercator transverse 

 
Les coordonnées géographiques des points 1A, 1B et 1C indiqués en rouge sont basées 

sur le système géodésique WSG 84. 
 

Les coordonnées géographiques du Point 1 indiqué en caractères italiques bleus sont ba-
sées sur le système géodésique utilisé dans le Traité de 1973. 
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Annexe « B » 
 

La carte ci-dessous n’est présentée qu’à des fins d’illustration et ne doit pas être utilisée 
pour la navigation. 

 
Indonésie, Malaisie et Singapour 

Détroit de Singapour : partie ouest 
 

Les profondeurs sont données en mètres 
Échelle 1:75 000 à la latitude 1°15’ 

 
Les profondeurs sont données en mètres et réduites au zéro des cartes, soit approximati-
vement la plus basse mer astronomique. Les élévations sont en mètres. Les chiffres sou-
lignés correspondent aux côtes de hauts fonds découvrant par rapport au zéro des cartes; 
toutes les autres élévations se situent au-dessus de la pleine mer moyenne de vive eau ou 

de la hauteur moyenne des pleines mers supérieures. 
 

Les positions se réfèrent au système géodésique WGS 1984 (voir positions dérivées de 
données satellitaires)  
Projection : Mercator 


